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Le présent projet de loi vise à intégrer une mention explicite de la Convention de La Haye du 2 juillet 
2019 sur la reconnaissance et l’exécution des jugements étrangers en matière civile ou commerciale 
dans l’article 679 du Nouveau Code de procédure civile afin de donner la visibilité nécessaire à ce 
dispositif. À noter que la Convention de La Haye du 2 juillet 2019 sur la reconnaissance et l’exécution 
des jugements étrangers en matière civile ou commerciale était d’ores et déjà applicable aux États 
membres de l’Union européenne par la décision (UE) 2022/1206 du Conseil du 12 juillet 2022 
concernant l’adhésion de l’Union européenne à la convention sur la reconnaissance et l’exécution des 
jugements étrangers en matière civile ou commerciale. 


